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I. DEFINITIONS

A “department store” i s defined as a retail outlet that
sells the following general lines of merchandise:

 I. DEFINITI ONS

On définit comme “grand magasin” tout point de vente au
détail qui offre les catégories générales de marchandises
indiquées ci- après:

family clothing and apparel - at least six commodity
lines in this group, comprising at least 20% of the
outlet’s total sales;

habillement et vêtements pour la famille - ce groupe doit
comporter au moins six catégories de produits et représenter
un minimum de 20% du chiffre d’affaires du magasin;

furniture, appliances and home furnishings - at least
four commodity lines in this group, comprising at least
10% of the outlet’s total sales;

meubles, appareils ménagers et articles d’ameublement - ce
groupe doit comporter au moins quatre catégories de produits
et représenter un minimum de 10% du chiffre d’affaires du
magasin;

all other (miscellaneous) - at least three commodity
lines in this group, comprising at least 10% of the
outlet’s total sales;

tous les autre articles (divers) - ce groupe doit comporter au
moins trois catégories de marchandises et représenter un
minimum de 10% du chiffre d’affaires du magasins;

A “discount” department store is defined as a retailing
entity which sells the same wide range of goods that
are sold in the more traditional “major” department
stores (see department store definition) however, the
lines of   merchandise are generally considered to be
sold at a discounted price.

Un grand magasin “d’escomptes” est défini comme étant un
point de vente au détail qui offre la même vaste gamme
d’articles que les grands magasins “traditionnels”  (voir la
définition d’un grand magasin) et qui, en générale, vend ses
gammes de produits à prix réduits.

SCOPE  OF  SURVEY CHAMP  DE  L'ENQUÊTE

For the purpose of this publication, only the activities
of actual department store "locations" of department
store organizations are considered, thereby enabling
the "location" concept, which is common to both the
census and the current survey program of the
Distributive Trades Division, to be utilized.  Under the
"location" concept, department store data contained in
this publication exclude the activities of other kinds of
businesses which may be operated by the reporting
department store firms.  Therefore, locations not
meeting the department store definition are classified
to the kinds of business most appropriate to their
commodity structure; for example, the catalogue sales
activity of department store organizations are
classified to the "General Merchandise Stores" kind of
business category.

Aux fins de cette publication, seules les activités des "locaux
d'affaires" réels des firmes de grands magasins sont étudiées;
on peut ainsi faire appel au concept des "points de vente", qui
est commun au recensement et au programme d'enquête
courant de la Division de la statistique du commerce. En
vertu de la notion de "points de vente", les données sur les
grands magasins présentées dans cette publication ne tiennent
pas compte d'autres genres de commerce auxquels peuvent
s'adonner les entreprises déclarantes.  Ainsi, les points de
vente qui ne répondent pas à la définition des grands
magasins sont attribués à la catégorie commerciale qui
convient le mieux aux diverses marchandises offertes; à titre
d'exemple, les bureaux de vente par catalogue des sociétés de
grands magasins sont classés dans le genre de commerce
"magasins de marchandises diverses".



The business done by concessions located in
department store outlets is considered as part of the
overall business of the outlets in which they are
located for the purpose of this publication.  However,
sales of an associated large food department (or store)
are included only if it is an integral part of the overall
department store operation and is not identified to the
public by any name which differs from that of the
department store with which it is associated.  The
rationale underlying this approach is as follows: for
purposes of market research or urban planning, a
department store (the largest type of mass
merchandising activity in Canada) together with its
concessions, if any, is considered to be a totality; that
is, it competes in the market place as one structure,
rather than as a number of smaller stores.

Les affaires réalisées par les concessions établies dans les
grands magasins sont, aux fins de la présente publication,
considérées comme faisant partie des affaires globales du
magasin où sont établies les concessions.  Cependant, les
ventes d'un important rayon (ou magasin) d'alimentation
associé ne seront incluses que si le rayon ou magasin fait
partie intégrante de l'exploitation générale du grand magasin
et n'est pas connu du public sous un nom différent de celui du
grand magasin auquel il est associé.  Cette méthode se
justifie du fait que les spécialistes des études de marché et les
urbanistes considèrent comme un tout le grand magasin (qui
constitue le plus important genre de grande surface au
Canada) et les concessions; autrement dit, le grand magasin
se présente sur le marché comme un établissement unique et
non comme un regroupement de petits magasins.

This monthly publication contains the latest results of
the survey, including data for the most recent months
of the current year, and those for the corresponding
months of the previous year, on the sales by
department. The total stocks and year-to-date figures
are also presented for the sales.

Cette publication mensuelle présente les derniers résultats de
l'enquête, incluant des données sur les ventes par rayon du
plus récents mois de l'année courante, et celles pour les mois
correspondants de l'année précédente.   Le total des
inventaires et les ventes cumulatives pour l'année y sont
également rapportées.

Data on sales are also presented for each type of
department store, by province and selected
metropolitan area.  Tabulations on market shares by
type of department store for the current years 1994,
1995 and 1996, as well as, tabulations on market share
of total  retail  trade held by department stores by
province and selected metropolitan areas are also
shown.  This report also includes statistics on the
number of locations, on the stock-sales and sales-stock
ratios, and on the department stores' month-end
accounts receivable.  Finally, seasonally adjusted data
are provided.

Les données sur les ventes sont aussi présentées pour chaque
genre de grand magasin, par province et selon certaines
régions métropolitaines. Des totalisations sur les parts de
marché par genre de grand magasin pour les année 1994,
1995 et 1996, ainsi que des  totalisations  sur les  parts de
marché  détenues  par les grands magasins par province et
selon certaines régions métropolitaines paraissent également.
De plus, des statistiques sur le nombre de points de vente et
sur les comptes à recevoir des grands magasins à la fin du
mois y sont rapportées.  Finalement, des données
désaisonnalisées sont présentées.

II. DATA QUALITY AND METHODOLOGY II. QUALITÉ DES DONNÉES ET MÉTHODOLOGIE

Data presented in this publication are compiled from
monthly surveys of all Department Stores as defined
by the 1980 Standard Industrial Classification (See list
in appendix II).

Les données présentées dans cette publication proviennent
d'enquêtes mensuelles réalisées sur tous les grands magasins
tel que définit par la classification type des industries 1980
(voir liste dans l'appendice II).

The response rate for this survey is 100% and as a
consequence no estimation is required and no bias
resulting from non-response is introduced in these
data.

Le taux de réponse est de 100% pour cette enquête et, par
conséquent, il n'est pas nécessaire de faire d'estimation.   Les
résultats ne souffrent donc pas du biais qu'entraîneraient des
cas de non-réponse.



The data published in this report are subject to a
certain degree of error such as incorrect information
from respondents or mistakes introduced during
processing.  Reasonable efforts are made to ensure
these errors are kept within acceptable limits through
careful questionnaire design, liaison with respondents,
editing of data for inconsistencies and subsequent
follow-up and quality control of manual processing
operations.   Historically, experience has indicated that
the data rarely contains a serious error.

Dans une certaine mesure, les données diffusées ne sont pas
exemptes d'erreurs attribuables en l'occurrence, aux
renseignements incorrects transmis par les répondants ou aux
erreurs commises à l'étape du traitement.  Nous nous
efforçons de faire en sorte que ces erreurs ne dépassent pas
certaines limites acceptables en concevant avec soin le
questionnaire, en assurant la liaison avec les principaux
répondants, en vérifiant les données pour en déceler les
incohérences et, par la suite, en procédant au suivi et au
contrôle de la qualité des opérations de traitement manuel. 
Il est rare que les données renferment de graves erreurs.

For data or general information, contact the Client
Services Unit (613-951-3549 or toll free at 1-877-421-
3067; retailinfo@statcan.ca), Retail Trade Section,
Distributive Trades Division.

Pour obtenir des données ou des renseignements généraux,
communiquez avec la Sous-section des services à la clientèle
au (613) 951-3549 ou composez sans frais le 1 877 421-3067
(detaillantsinfo@statcan.ca), Section du commerce de détail,
Division de la statistique du commerce.

DATA CONFIDENTIALITY CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES

Statistics Canada is prohibited by law from publishing
any statistics which would divulge information
relating to any identifiable business without the
previous consent in writing of that business.1  The
disclosure of data likely to reveal specific information
on the activity of a particular company is therefore
systematically and rigorously controlled and regulated
to prevent the publication or disclosure of any
information deemed confidential.  The rules regarding
the confidentiality of parts of the results of
merchandising surveys are therefore applied in such a
way that no data are shown for cells (or statistical
units).  Then, in the publication itself, the information
is withheld on this designated cell by entering an "X"
in the appropriate cell.

La loi interdit à Statistique Canada de diffuser au grand public
des données qui pourraient servir à identifier une enterprise ou
certaines de ses caractéristiques, sans avoir obtenu au
préalable l'autorisation écrite de cette dernière.1  Ainsi, le
dévoilement de données susceptibles de révéler des
renseignements précis sur l'activité d'une entreprise
particulière est systématiquement controlé suivant des
dispositions strictes, de telle sorte qu'aucun renseignement
jugé secret ne soit publié ou divulgé.  L'application des règles
sur le caractère secret d'une partie des résultats des enquêtes
sur le commerce s'établit donc de manière à ce qu'aucune
donnée ne soit révélée pour des cellules (ou unités
statistiques).  Par la suite, l'information concernant ces cellules
est dissimulée en inscrivant un "X" aux différents postes visés
dans la publication.

Another way of preserving data confidentiality
without having to enter an "X" is to combine
(consolidate) the information from selected regions
(or selected cells) for the same item.  The data in
question can then simply be aggregated and published
in a less detailed, but still confidential, form.  For
example, in many cases the data for Newfoundland
and Prince Edward Island, and British Columbia, the
Yukon, the Northwest Territories and Nunavut are
combined.

Une autre façon de préserver le caractère confidentiel de
l'information sans pour autant avoir à mettre des "X", consiste
à grouper (consolider) pour certaines régions (ou certaines
cellules) l'information d'un même poste.  Il suffit alors
d'agréger les données visées et de les présenter sous une forme
moins détaillée mais qui respecte la consigne de
confidentialité.  Par exemple dans bien des cas, les données
relatives à Terre-Neuve et à l’île-du-Prince-Édouard sont
regroupés et celles du Yukon, des Territories du Nord-Ouest
et de Nunavut sont incluses avec les donnés de la Colombie-
Britannique.



The rigorous application of these rules preserves the
confidentiality of the information and ultimately has
little effect on the dissemination of merchandising
survey results.

Ainsi, par l'application rigoureuse de ces règles, le caractère
privé de l'information est préservé et n'affecte que très
marginalement en fin de compte la diffusion des résultats des
enquêtes sur le commerce.

SEASONAL ADJUSTMENT DÉSAISONNALISATION

Time series contain the elements essential to the
description, explanation and forecasting of the
behaviour of an economic phenomenon:  "They are
statistical records of the evolution of economic
processes through time."2  In using time series to
observe economic activity, economists and
statisticians have identified four characteristic
behavioural components:  the long-term movement or
trend, the cycle, the seasonal variations and the
irregular fluctuations.  These movements are caused
by various economic, natural or institutional factors.
The seasonal variations occur periodically on a more
or less regular basis over the course of the year as a
result of seasonal changes in weather, statutory
holidays and other events which occur at fairly regular
intervals and thus have a major impact on the rate of
economic activity.

Les séries temporelles ou chronologiques comportent les
éléments essentiels à la description, l'explication et la
prévision du comportement d'un phénomène économique.  "Ce
sont des dossiers statistiques de l'évolution des processus
économiques dans le temps".2  L'observation par les
économistes et les statisticiens de l'activité économique à
l'aide des séries temporelles a donc permis de distinguer
quatre composantes principales du comportement des séries
temporelles:  la tendance à long terme ou "trend", le
mouvement cyclique, les variations saisonnières et les
fluctuations irrégulières ou accidentelles.  Ces mouvements
sont causés par différents facteurs, soit économiques, naturels
ou institutionnels.  Les variations saisonnières sont les
fluctuations périodiques plus ou moins régulières qui se
produisent au cours d'une année en raison du cycle
météorologique normal, des congés fixes et d'autres
évènements qui se répètent à intervalles avec une certaine
régularité pour influencer de façon significative le taux
d'activité.

In the interest of accurately interpreting the
fundamental evolution of an economic phenomenon
and producing forecasts of superior quality, Statistics
Canada uses the X-11-ARIMA seasonal adjustment
method3 to seasonally adjust its time series.  The
ARIMA part of this method minimizes the impact of
seasonal variations on the series and essentially
consists of adding one year of estimated data onto
each end of the original series before it is seasonally
adjusted.  The estimated data are derived from
forecasts and backcasts using ARIMA (Autoregressive
Integrated Moving Average) models of the Box-
Jenkins type.

Afin de favoriser l'interprétation exacte de l'évolution
fondamentale d'un phénomène économique et de produire une
meilleure prédiction, Statistique Canada rajuste les séries
temporelles au moyen de la méthode de désaisonnalisation X-
11-ARMMI3 afin de justement minimiser l'impact des
variations saisonnières sur les séries.  La partie ARMMI de
cette technique consiste essentiellement à ajouter une année de
données estimées à chacune des deux extrémités de la série
initiale avant de procéder à la désaisonnalisation proprement
dite.  Ces données estimées proviennent d'extrapolations
prospectives et rétrospectives produites par des modèles
ARMMI (modèles autorégressifs à moyennes mobiles
intégrées) du type Box-Jenkins.



EXPLANATORY NOTES NOTES EXPLICATIVES

Total Sales include sales of new and used
merchandise and receipts from repairs, food serving
and other service activities, less returns, adjustments
and discounts.  Non-operating revenues, bad debts
recovered and sales taxes (provincial sales tax,  Goods
and Services Tax (GST) and Harmonized Sales Tax
(HST) collected for remittance to a government
agency are excluded.

The percentage changes in sales shown in this
publication are based on the total dollar volume of
receipts for each of the periods being compared.
These trends include the effect of stores starting
operation or ceasing operation and are not limited to
identical stores, i.e., those in operation in both of the
periods being compared.

Les ventes totales comprennent les ventes de marchandises
neuves et d'occasion et les recettes provenant de réparations,
de la vente de repas et d'autres activités de service, moins la
valeur des rendus (marchandises retournées), les ajustements
et les rabais.  On ne prend pas en compte les recettes hors
exploitation, les recouvrements de mauvaises créances et les
taxes de vente (taxe de vente provinciale, la taxe sur les
produits et les services (TPS) et la taxe de vente harmonisée
(TVH) perçues pour le compte d'un organisme public.

Les variations des ventes en pourcentage données dans la
présente publication sont fondées sur la valeur totale des
recettes pour chacune des périodes observées.  Elles tiennent
compte des magasins qui ont ouvert leurs portes et de ceux qui
les ont fermées; autrement dit, elles ne se limitent pas aux
magasins qui ont été exploités dans toutes les périodes en
cause.

The inventories-sales ratios are derived by dividing
the dollar volume of inventories at selling value at the
end of the month by the dollar volume of sales for the
month.

On obtient les ratios stocks-ventes en divisant la valeur
marchande des stocks à la fin du mois par le chiffre des ventes
pour le mois.

The sales-inventories ratios are derived by dividing
the dollar volume of the sales for the month by the
average of the beginning and ending inventories at
selling value for the month.

On obtient les ratios ventes-stocks en divisant le chiffre des
ventes pour le mois par la valeur marchande moyenne des
stocks en début et en fin de mois.

The metropolitan areas are census metropolitan
areas as defined by the 1981 Census.

Les régions métropolitaines correspondent aux régions
métropolitaines du recensement de 1981.

Revisions to unadjusted department store sales  and
stocks are published annually at the end of the year in
the December issue of this publication.  Monthly
seasonally adjusted estimates are revised one month
after release.  For example, the April seasonally
adjusted estimate is revised and published in the May
publication.  In addition, monthly  seasonally adjusted
estimates for the latest four years of data are revised
once a year and published in the December
publication.

Les révisions des données brutes des ventes et stocks des
grands magasins sont publiées annuellement dans la
publication du mois de décembre.  Les données
désaisonnalisées mensuelles préliminaires sont révisées le
mois suivant dans le communiqué.  Par example; les données
désaisonnalisées d’avril seront revisées et publiées dans la
publication de mai.  En complément, les données
désaisonnalisées mensuelles seront révisées une fois l’an  pour
l’année courante et les trois années antérieures et seront
publiées dans l’édition de décembre.

The measures of the reliability  of the survey data
with respect to the non-response error are presented in
Text Table I.

Les mesures de la fiabilité  des données d'enquête en matière
d'erreurs dues à la non-réponse sont présentées dans le tableau
explicatif I.

Note to Users Note aux utilisateurs

Department store sales estimates exclude Sales Taxes
(Provincial Sales Tax),  Goods and Services Tax
(GST) and Harmonized Sales Tax (HST).  Prior to

Les estimations des ventes des grands magasins excluent les
taxes de vente (taxe de vente provinciale, taxe sur les produits
et les services (TPS) et taxe de vente harmonisée (TVH).  Les



January 1991, sales data includes only the federal
sales tax (FST). Due to this change in indirect taxes,
data for 1991 are not strictly comparable with those of
previous years.  

données sur les ventes antérieures à janvier 1991 incluent
seulement la taxe de vente fédérale (TVF).  Dû à ce
changement dans les taxes indirectes, les données pour 1991
ne sont pas tout à fait comparables avec celles des années
précédentes. 

1 See Section 17 of the Statistics Act (Chapter
5-19), entitled "Secrecy".

1 Voir l'article 17, intitulée Secret, du chapitre 5-19 de
la Loi sur la statistique.

2 "A Note on the Seasonal adjustment of
Economic Time Series," Canadian Statistical
Review, August 1974.

2 La désaisonnalisation des séries temporelles
économiques: quelques remarques; tiré de la Revue
statistique du Canada, août 1974.

3 For further information see the
X-11-ARIMA/88 Seasonal Adjustment
Method, by Estelle Bee Dagum, Statistics
Canada.

3 Pour de plus amples informations voir La méthode
de désaisonnalisation X-11-ARMMI/88, par Estelle
Bee Dagum, Statistique Canada.


